
Cadre général sur la mise à disposition de matériel ANNEXE 1 

À FOURNIR PAR LE CENTRE D’EXAMEN 
Matériels et équipements spécifiques, environnements informatiques (matériels, logiciels…) à mettre à la disposition de 
chaque candidat. La liste détaillée sera transmise à chaque centre d’examen par l’Académie en temps utile pour effectuer 
la commande avant les épreuves, et dont doit disposer chaque centre d’examen pour faire passer l’épreuve écrite 
professionnelle. 

 

 
DOCUMENTS et MATÉRIELS (1) 

 
 

o Ordinateur avec système d’exploitation type Windows 
o Logiciels nécessaires à installer sur chaque poste et par candidat :  

o Lecteur de fichier PDF 
o BimVision 

 (1)  PORTER ÉVENTUELLEMENT LA MENTION NÉANT 

MATÉRIEL À FOURNIR 
PAR LE CENTRE 

EXAMEN : BP MÉTIERS DU PLÂTRE ET DE L’ISOLATION  
E11 : Étude et préparation d’un ouvrage 
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